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Programme de Formation

DTU 58.1 : Plafonds modulaires
Organisation

Durée : 7 heures

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Objectifs pédagogiques

Maîtriser le DTU 58.1 et les réglementations associées.
Maîtriser les règles de mise en oeuvre des plafonds modulaires acoustiques et décoratifs.
Prévenir des risques professionnels en lien avec l'activité de plâtrier-plaquiste
Être capable de maîtriser des solutions en plafonds modulaires acoustiques et décoratifs

Public visé
Plafistes, Plaquistes, Encadrants, Conducteurs de travaux, salariés entreprise, peintres, menuisiers….

Prérequis
Connaître les fondamentaux de la pose des plafonds suspendus et modulaires

Description

1 – Rappel réglementaire.
– Présentation globale des plafonds suspendus modulaires, les ossatures, les dalles et les

accessoires.
– Pose en zone de sismicité, résistance au feu et acoustique.

 
2 – Conditions d'exécution.

– La zone de sismicité du local
– Les performances de résistance au feu
– Les performances acoustiques attendues

 
3 – Le choix des éléments constitutifs en fonction :

– de leur classe d'exposition, de déformation et de protection contre la corrosion.
– du type de charge appliqué.
– des caractéristiques des équipements et des accessoires prévus.

 

4 – La mise en œuvre.
– Les conditions d'exposition à l'humidité du local
– Le risque de soulèvement du plafond
– La hauteur du plénum

 
5 – La réception des ouvrages.
 
Etude de cas de calepinage
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Modalités pédagogiques

Méthode active et participative

Moyens et supports pédagogiques 

Exposés théoriques, mise en situation professionnelle (vidéo)
Etude des produits
Cas pratique
Remise d'un support de cours

Modalités d’évaluation et de suivi

QCM

Sanction

Attestation de formation

Informations complémentaires

Pour toute personne en situation de handicap, merci de bien vouloir nous contacter

Informations Accessibilité

Référente handicap : Mme Héloïse DENIS : 06 61 01 43 43 – denish@nelleaquitaine.ifrb.fr

Taux de satisfaction 2023  :  99 % des stagiaires ont été satisfaits de nos formations et de nos formateurs

Taux de réussite 2023 :  97 % des stagiaires ont atteint les objectifs des formations
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